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Mon gouvernement a eu maintes fois l’occasion dcindiquer combien il se 

pr6occupe de certains faits qui accompagnant llocoupation militaire dont la ville 

de J&usalem est l’objet de la part d’un Etat Membre de notre Organisation, Mon 

gouvernement a estim6 et il estime toujours que le fait de cette occupation - ainsi 

que l~dtoblissement de nombreuses rdsolutions - ns peut Juatiflor en aucuno maniko 

certaines mesures dlassimilation visent & ddnaturer le caractbre authontiquc et B 

modifier le statut de ladite ville. Ce fait illicite ne pourrs Jamais gtre 
source de droit. 

Mon gouvernement m’a donne pour instructions de vous exprimer combien le Chef 

de l’h’tat espagnol se pr6occupe de l~dvolution actuelle de la situation et combien 

Il la Juge dkeetahle. De l’avis du Gouvernement espegnol, des mesures de cette 

nature cnt pour effet d’altdrer le aaractke d’une ville A laquelle une grande 

partie de l~humanitd attache une importance profonde, car elles visent a Jeter les 

bases pouvant servir a appuyer et g Justifier une Bnnexion qui, dans cette hypothbse, 

placerait la communaut6 internationale devant un fait accompli. 

Cette prdoccupation tdmoigne de l’inté& constant que l’Espagne a toujours 

manifesté pour la situation et les probl&mos des Lieux Saints. 
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. 1. :.?y:- De l!av&du Gouvernemeut espagnol, il convient dlobyorver’étrictement les 

.. dispositions des r6oolutiona.pertinentas de _llOrganisat;Loh des Nations Unies et ,.. 
. . 

i .:/t: <’ notamment des r6solutions.252 (1968) et 267 (1969) aux termes desquelles le Conseil , 
\ . . . . 

.-de s6curit6 condor tout $ype de mesures visant aux finne suamentionn6es. Plua 

.:> ,‘ préciahent, par aa r6solution 267 (1969), il “demands d’urgence une fois de plus 

,’ B Israël de rapporter bmmédiatement toutes les mesures prlsee par lui qui peuvent 

tendre B modifier le statut de la ville de J6ruealem at de s’aWenir B l’avenir 
~ ‘\._ de toutes difpXitiOni3 sueceptible6 d’avoir un tel effet”. 

i.-Z. ’ Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer la pr6sentc note comme 
document officiel de l’Assemblée gén6rale et du Conseil de s6curit.6. 
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